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FICHE EXPLICATIVE 

1. Des conseils d’organisation 

Les situations présentées en niveau 1 (N1) concernent les élèves de cycles 2 et 3. 
Les situations présentées en niveau 2 (N2) ne concernent que les élèves de cycle 3. 
 

 Avant la rencontre  
Pour participer à la rencontre, il est indispensable que les élèves :     

- aient suivi un module de tennis, 
- connaissent le contenu des fiches ainsi que leur utilisation, 
- sachent arbitrer les différents ateliers, 
- aient pris connaissance de la fiche de score et qu’ils sachent l’utiliser. 

 
 Pendant la rencontre 

- Enseignants et élèves portent une tenue adaptée. 
- Les enseignants amènent en nombre suffisant des stylos. 
- Le fair-play est de rigueur. 
- La gestion de la rencontre doit être le plus possible déléguée aux élèves : 

joueurs, arbitres, observateurs. 
- Les enseignants interviennent le moins possible. 

 
PREVOIR AUTANT DE FICHES D’ATELIERS QU’IL Y A D’EQUIPES PAR ATELIER 
SUR LE TERRAIN. 
 

2. Des conseils d’arbitrage 
 

 Il a été décidé qu’on nomme « échange » un passage de la balle au-dessus 
du filet : la balle allant d’un joueur à l’autre 
 

JOUEUR A        JOUEUR B     = 1 échange 
 

JOUEUR A             JOUEUR B   = 2 échanges 
 

 Une balle faute, c’est : 
- un rebond hors des limites*, 
- une balle dans le filet (ou sous l’obstacle)*, 
- le dépassement du nombre de rebonds autorisé (voir dans les § 

« principes du jeu » sur chaque fiche)*, 
    * Dans tous ces cas, le point est attribué au joueur adverse.  
 

 Dans les ateliers où chaque élève joue seul, s’il est mal placé par rapport à la 
zone de lancer, il ne marque pas de point. 

  



 



 

 

 

ARBITRAGE 

L’arbitre est souverain 

 

 Rôle de l’arbitre :  
- procède à la mise en route du jeu,  
- veille à l’alternance des mises en jeu,  
- est garant de la sécurité et de l’attitude des joueurs,  
- annonce le score et le transcrit à la fin du match sur la fiche de score. 
- veille à ce que les joueurs se congratulent et le remercient en fin de match 

 

Nature de la faute Rôle de l’arbitre Attribution des points. 

Règles du jeu 

Je frappe après plus de 2 
rebonds 

Annoncer : 
-  la faute, « faute » 
-  le nouveau score 

1 point à mon adversaire 

J’envoie la balle en dehors 
des limites 

J’envoie la balle dans le 
filet 

Je frappe la balle 2 fois 
consécutivement avec ma 

raquette. 

Attitudes 

Attitude non fair-play Il annonce la faute A la discrétion de l’arbitre. 
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Ce livret a été réalisé par les membres de la commission partenariale « Tennis à l’école »  

 

 

Valérie LE BIHAN – CPD EPS 

Beauvais 

 Florence HARMAND – CPD 

EPS Beauvais 
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commission Tennis scolaire CDOT 
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Julien GRANDJEAN – Conseiller 

en Développement CDOT 
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en Développement CDOT 
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